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=> CYCLE DE VIE DU BÂTIMENT=> CYCLE DE VIE DU BÂTIMENT

« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre 

la capacité des générations futures à répondre aux leurs.»

Le développement durable : la définition 

• Les matériaux de construction
– Ex. : Prélèvement sur les écosystèmes

• Le chantier
– Santé des salariés / gestion des nuisances

• Le bâtiment en exploitation
– Santé et confort des usagers

• La déconstruction
– Gestion des déchets / filières de valorisation



Grenelle de l’environnement : des enjeux multiples 

• Matériaux de construction
– Etiquetage obligatoire / FDES
– Interdiction des substances CMR dans les matériaux
– Interdiction des lampes à incandescence

• Urbanisme
– Modification du code de l’urbanisme
– Éco quartier

• Gestion des déchets de chantier
– Opposabilité des plans départementaux de gestion et d’élimination des 

déchets de chantier du BTP
– Obligation d’un diagnostic préalable à la déconstruction
– Possibilité de taxation de la mise en décharge des déchets inertes

• Qualité de l’air intérieur
– Attestation de conformité réglementaire en matière d’aération et de 

ventilation à la réception

• Gestion de l’eau
– Economie d’eau & qualité de l’eau

• Gestion de l’énergie



• Deux enjeux planétaires majeurs et convergents
– Le changement climatique
– L’épuisement des ressources fossiles

• Des alertes de plus en plus entendues
– GIEC : réchauffement climatique de + 2 à +°5°C d’ic i 2100
– STERN (coût de l’inaction), AL GORE (une vérité qui dérange)

• Des conséquences clairement établies
– Rupture avec les logiques actuelles de production et de 

consommation d’énergie
– Facteur 4

Grenelle de l’environnement : l’enjeu énergétique 

25 %26 %26 %23 %Émission de CO 2

2 %26.5 %29 %  42.5 %Demande   énergétique finale    

AgricultureIndustrieTransportBâtiment



• 2012 : bâtiment à basse consommation (BBC)
– BBC  ≡ 50 kWhEP / m2. an modulé selon zones climatiques, altitude, émission GES

• 2020 : bâtiment à énergie positive (BEPOS)

«« GrenelleGrenelle »» Bâtiments neufs : Bâtiments neufs : La ruptureLa rupture

Grenelle de l’environnement : les objectifs « neuf et existant »

«« GrenelleGrenelle »» Bâtiments existants : Bâtiments existants : la rla r éénovation novation 

accacc éélléérréée du parce du parc

• 2020 : - 38 % (240   � 150 kWhEP / m2. an)
– 400 000 logements réhabilités chaque année à partir de 2013
– 800 000 logements sociaux à rénover d’ici 2020

«« Objectif 2050Objectif 2050 »» : 60 kWh / m: 60 kWh / m 22.an ?.an ?



• Evolution maîtrisée des techniques et des 
modes constructifs

• Développement des compétences/formation
• Qualification/certification des entreprises
• Décloisonnement des métiers
• De l’approche globale à l’offre globale
• De l’obligation de moyens à celle des 

résultats

• Gains de productivité de la filière

Grenelle de l’environnement : 7 challenges pour la Profession



• Consommation moyenne du parc existant
– Aujourd’hui : 240 kWh/m².an
– Objectif 2020 : 150 kWh/m².an (-38%)

• Un rythme élevé de rénovations lourdes
– 400 000 logements par an
– 25 à 30 000 € par logement

– 10 à 12 Md€ par an

• Des rénovations multimétiers

Rappels des objectifs en rénovation 



• Objectifs
– Loi de finance 2009 du 28 décembre 2008
– Financement des travaux de rénovation et d’amélioration 

de la performance énergétique importants et « multi-
lots »

• Conditions
– Un prêt par logement
– Résidences principales avant 1990

• Les bénéficiaires
– Sans plafond de ressources
– Propriétaires occupants, propriétaires bailleurs, SCI

• Dépenses finançables
– Études préalables, maîtrise d’œuvre
– Travaux : fournitures et main d’œuvre 

L’éco prêt à taux zéro



1. Le bouquet de travaux

2. Le respect d’une d’une performance 
énergétique globale après travaux

3. Les travaux d’assainissement non collectif 

Trois cas de figure :
L’éco prêt à taux zéro : comment l’obtenir ?



• Cas 1 :
– Bouquet de deux actions : 20 000 € maximum
– Bouquet de trois actions ou plus : 30 000 € maximum

• Cas 2 :
– 30 000 € maximum
– Si avant travaux le bâtiment consomme plus de 180 kWh/m².an 

• 150 (a+b) kWh/m².an
– Si avant travaux le bâtiment consomme moins de 180 kWh/m².an 

• 80 (a+b) kWh/m².an

• Cas 3 :
– 10 000 € maximum

• Coûts pris en compte
– Fourniture et pose des ouvrages et équipements
– Frais de maîtrise d’œuvre (étude thermique)
– Coûts des travaux connexes et travaux d’économies d’énergie 

indissociables (ventilation par exemple)

L’éco prêt à taux zéro : conditions d’attribution



1. Isolation de la toiture
2. Isolation des murs donnant sur l’extérieur
3. Isolation des parois vitrées et portes donnant sur 

l’extérieur
4. Installation, régulation ou remplacement des 

systèmes de chauffage ou d’ECS
5. Installation de systèmes de chauffage utilisant les 

EnR
6. Installation de systèmes ECS utilisant les EnR

L’éco prêt à taux zéro : cas n°1

Le bouquet de travaux sera composLe bouquet de travaux sera composéé dd’’au moins deux des six familles suivantesau moins deux des six familles suivantes



• Pour les travaux d’isolation thermique performants des 
toitures, des murs donnant sur l’extérieur
– les modifications de l’installation électrique, de la plâtrerie et des peintures, 

l’installation éventuelle d’un système de ventilation permettant d’assurer un 
renouvellement d’air minimal…

• Pour les travaux d’isolation thermique performants des 
parois
vitrées et portes donnant sur l’extérieur
– la fourniture, la pose et la motorisation des fermetures, les éventuelles 

modifications de la plâtrerie et des peintures consécutives à ces travaux, …

• Pour les travaux d’installation, de régulation ou de 
remplacement de systèmes de chauffage, et/ou de 
production d’eau chaude sanitaire performants utilisant ou 
non des EnR
– les travaux d’adaptation des émetteurs de chaleur à eau chaude et des 

réseaux de distribution, l’isolation et l’équilibrage des réseaux de chauffage, 
les modifications de la couverture du bâtiment,…

L’éco prêt à taux zéro : cas n°1 – travaux connexes



• 1. Isolation des toitures
– R > 5 m².K/W en combles perdus

– R > 4 m².K/W en combles aménagés
– R > 3 m².K/W en toiture terrasse

• 2. Isolation des murs donnant sur l’extérieur
– R > 2,8 m².K/W

• 3. Isolation des parois vitrées
– Fenêtres : Uw< 1,8 W/m².K
– Fenêtres + fermetures : Ujn < 1,8 W/m².K

– Doubles fenêtres : Uw < 2 W/m².K

L’éco prêt à taux zéro : cas n°1 – critères techniques



• 4. Systèmes de chauffage et d’ECS
– Chaudières à condensation + programmation
– Chaudières basse température + programmation

(en cas d’inadéquation du conduit de fumée, en collectif uniquement)

– PAC pour le chauffage et / ou ECS
COP nominal > 3,3 + programmation

• 5. Système de chauffage utilisant les EnR
– Chaudières Bois de classe 3
– Systèmes de chauffage par poêle à bois, foyers fermés 

ou inserts de cheminée intérieure de rendement > 70%

• 6. Système de production d’ECS utilisant les EnR
– Système ECS solaire avec capteurs solaires CSTBât ou 

Solar Keymark ou équivalent

L’éco prêt à taux zéro : cas n°1 – critères techniques



• Engagement du BET ayant réalisé le calcul et des 
entreprises qui réalisent les travaux, dans un formulaire 
type (Cas n°2)

• Pour le BET (Cas n°2)
– Indication de la consommation d’énergie atteinte
– Engagement de respecter les conditions du futur arrêté
– Programme de travaux détaillé permettant d’atteindre la 

performance calculée

• Engagement des entreprises qui réalisent les travaux, dans 
un formulaire type donné par arrêté (Cas n°1 & 2)
– Indication de la performance du produit posé
– Engagement de respecter les conditions de l’arrêté
– Fourniture du devis et de la facture détaillée

L’éco prêt à taux zéro : les justifications



Les crédits d’impôts 
Développement Durable



• Propriétaire, locataire ou occupant à titre gratuit un 
logement en tant que résidence principale

• Dépenses faites entre le 1er janvier 2005 et le 31 
décembre 2012 sur une période consécutive de 5 
années

• Immeuble achevés depuis plus de deux ans

• Dépenses ouvrant droit plafonnées
– 8 000 € pour une personne célibataire, veuve ou 

divorcée
– 16 000 € pour un couple marié ou pacsé
– Avec majoration de 400 € par personne à charge

Crédits d’impôts développement durable



• Acquisition de chaudières à condensation
– 25% ou 40% si Bât. avant 01/01/77 et 2 ans après acquisition

• Matériau d’isolation thermique
– 25%  ou 40% si Bât. avant 01/01/77 et 2 ans après acquisition
– Parois opaques (pose comprise)
– Parois vitrées, Volets isolants
– Calorifugeage

• Appareils de régulation de chauffage et de programmation 
des équipements de chauffage
– 25% ou 40% si Bât. avant 01/01/77 et 2 ans après acquisition

• Appareils utilisant des EnR
– 50%
– Poêles, insert, chaudières bois, PAC autres que air/air et taux 

ramené à 40%, puis 25% à partir de 2010
• DPE dans le cas où il n’est pas demandé

réglementairement
– 50%

Crédits d’impôts développement durable



• Isolation des parois
– Planchers bas sur sous sol ou vide sanitaire : R > 2,8 m².K/W
– Toitures terrasses : R > 3 m².K/W
– Planchers de combles, rampants toitures : R > 5 m².K/W

• Parois vitrées
– Fenêtres ou portes-fenêtres :

– PVC : Uw < 1,4 W/m².K ; bois : Uw < 1,6 W/m².K; métal : Uw < 1,8 
W/m².K

– Vitrages : Ug < 1,5 W/m².K

– Doubles fenêtres 
– Ug < 2 W/m².K

• Volets isolants (ensemble volet-lame d’air ventilée)
– R > 0,20 m².K/W

• Calorifugeage
– R ≥ 1 m².K/W

Crédits d’impôts développement durable : critères techniques



• Appareils de régulation et de programmation en maison 
individuelle
– Régulation centrale par thermostats, par sonde extérieure avec 

horloge de programmation ou programmateur
– Robinets thermostatiques
– Systèmes de limitation de la puissance du chauffage électrique en 

fonction de la température extérieure
– Systèmes gestionnaires d’énergie ou de délestage de puissance de 

chauffage électrique

• Appareils de régulation et de programmation en immeuble 
collectif
– Idem MI
– Matériels d’équilibrage des installations
– Matériels de mise en cascade des chaudières
– Systèmes de télégestion de chaufferie
– Régulation centrale des systèmes ECS
– Compteurs individuels d’énergie thermique

Crédits d’impôts développement durable : critères techniques



• ENR et pompe à chaleur
– Chauffe-eau et chauffage solaire : capteurs CSTBat ou Solar

Keymark
– Poêles, foyers fermés et cuisinières utilisés pour le chauffage ou 

l’ECS biomasse : rendement>70% ; taux de CO <0,6%
– Chaudières biomasses 

• Chargement manuel : Rendement >70%
• Chargement automatique : rendement > 75%

– Capteurs photovoltaïques
– Fourniture d’électricité d’origine éolienne, hydraulique ou biomasse

• PAC
– PAC géothermiques : COP > 3,3
– PAC air/eau : COP > 3,3

Crédits d’impôts développement durable : critères techniques



• Eco prêt lié au LDD et éco prêt à taux zéro
– complémentaire
– ou pour des travaux non éligibles

• Eco prêt à taux zéro et crédits d’impôts
– cumulable 
– jusqu’en 2010
– un revenu annuel fiscal net de l’ordre de 50 000 €

• Aides de l’Agence nationale de l’habitat et des 
collectivités territoriales
– cumulable

Complémentarité et / ou cumul des dispositifs



• Un prêt de 9 000 à 16 000 € par logement

– Taux bonifié à 1,9 % sur 15 ans
– Supplément de 2 000 € par logement si obtention d’un 

label

• Objectif : 800 000 logements à rénover d’ici 2020
– 100 000 d’ici à 2010 (classe F-G �classe C)
– Une enveloppe de 1,2 Md€
– Puis 70 000 logements par an

• Conditions
– Conso avant travaux > 230 kWhEP/m2/an
– Conso après travaux ≤ 150 kWhEP/m2/an (modulé)

L’éco prêt logement social (fonctionne en zone ANRU)



•• Un grand dispositif de formation : FEEBatUn grand dispositif de formation : FEEBat
– Un financement spécifique
– 3 modules de formation
– Plus de 10 000 stagiaires formés

– Une reconnaissance

•• «« Bâtir avec lBâtir avec l ’’environnementenvironnement »»
– Une charte d’engagement
– Un outil de sensibilisation

– Des supports de communication
– Des « arguments client »

Grenelle de l’environnement : les outils de la FFB



• Programme de formation comportant 3 modules
– identifier les éléments clés d’une offre globale d’amélioration 

énergétique des bâtiments 
– maîtriser les outils et calculs pour mettre en œuvre efficacement 

un ensemble de technologies complémentaires
– connaître, maîtriser et mettre en œuvre les technologies 

nouvelles d’économies d’énergie (en cours)

• Financement spécifique 
– Le dispositif des certificats d’économie d’énergie 

• distributeurs d’énergie

La rénovation énergétique : une adaptation 
incontournable

FEEBat : Formation aux économies d’énergie dans le bâtiment



• Principe du dispositif des certificats
– Faire « payer » les distributeurs d’énergie pour 

économiser l’énergie

• Obligation à tous les fournisseurs d’énergie (les 
« obligés »)
– Ils doivent  prouver qu’ils réalisent ou font réaliser des 

travaux d’économies d’énergie chez leurs clients

• Quotas  de 54 TWh sur 3 années (1er juillet 2006-
30 juin 2009)
– 31 pour l’électricité ;  14 pour le gaz naturel ;   6,8 pour 

le fuel
– 1,5 pour le gaz de pétrole liquéfié ;   0,7 pour 

chaleur/froid

FEEBat : une formation dans le cadre des CEE



• Durée: 2 jours
• Public visé: chef d’entreprise, artisans, chargés d’affaires, conducteurs de travaux, 

personnel de chantier
• Pré-requis: maîtriser les fondamentaux de son métier

• Objectif: devenir acteur/entrepreneur de l’amélioration 
énergétique des bâtiments. 
– connaître les technologies clés des bâtiments existants 

et des solutions d’amélioration pouvant être mis en 
place

– Maîtriser l’approche globale énergétique du bâtiment
– Savoir vendre les économies d’énergie et les services 

associés

Identifier les éléments clés
d’une offre globale de rénovation énergétique

FEEBat : Module 1



• Durée: 2 jours
• Public visé: chef d’entreprise, artisans, chargés d’affaires, conducteurs de travaux
• Pré-requis: connaître l’ensemble des technologies d’énergie et maîtriser les argumentaires 

concernant les économies d’énergie

• Objectif: savoir dimensionner des solutions et disposer des 
arguments techniques et économiques soutenant l’offre 
vers le client
– Comprendre le fonctionnement thermique d’un bâtiment
– Maîtriser et utiliser les outils de diagnostic de 

performance énergétique

Maîtriser les outils pour mettre en œuvre
une offre globale d’amélioration énergétique des 

bâtiments

FEEBat : Module 2



• Durée: 1 à 2 jours
• Public visé: encadrement de chantier, ouvriers

• Pré-requis: connaître les métiers de base

• Objectif: pour une technologie donnée, proposer et 
mettre en œuvre la technologie
– Maîtriser les principes, avantages et limites
– Connaître les produits et offres des fabricants dans 

cette technologie
– Maîtriser le mise en œuvre de cette technologie
– Illustration sur des cas pratiques

Mettre en œuvre une technologie
pour atteindre les performance énergétiques

FEEBat : Module 3



• Isolation parois verticales opaques et planchers bas
• Isolation des toitures et des planchers hauts
• Ouvrants, fermetures et protections solaires
• Ventilation
• Chauffage à eau chaude (solaire, bois, PAC, chaudières)
• Chauffage à air (chauffage électrique par effet joule, PAC 

air/air, générateurs à air chaud)
• E C S (solaire, thermodynamique, accumulation, direct)
• Eclairage et autres équipements électriques (résidentiel 

et tertiaire)
• Rafraîchissement et climatisation

Les 9 groupes de technologies

FEEBat : 9 sous modules 3



Bâtir avec l’Environnement
Un engagement professionnel

La campagne FFB : Bâtir avec l’Environnement



• Un logo : PLUS QU’UN AFFICHAGE,UNE 
APPARTENANCE
Le logo « Je bâtis avec l’environnement » utilisable 
par toutes les entreprises et artisans qui veulent 
afficher leur engagement professionnel 

• Une charte : PLUS QU’UNE VOLONTÉ, UN 
ENGAGEMENT
Une charte pour mettre leur savoir-faire et leurs 
compétences au service des clients et rendre les 
bâtiments plus performants sur les plans 
énergétique, environnemental et sanitaire.

Bâtir avec l’Environnement : Deux points forts



• Une opportunité historique pour le bâtiment…

• Avec des formes de réponses nouvelles,

• Avec des techniques qui vont évoluer rapidement,

• Des métiers dont les contours vont changer,

• Avec de nouvelles formes de concurrence
– Courtiers en rénovation énergétique
– Banques
– Énergéticiens
– Diagnostiqueurs
– ...

En résumé


